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2 LE CONTEUR VAUDOIS

ment quelques maigres extraits, on habitue les enfants
à un certain nombre de questions et de réponses, et la

manie plutôt que l'intelligence préside à un tel
enseignement. Il est évident que, de celte manière, le vrai
développement et l'instruction réelle et solide souffrent,
que le goùl de l'élude disparaît, et que les élèves, même

ceux que l'on croyait les plus instruits, retombent, au
bout de peu lemps, dans une triste ignorance. De là les

plaintes d'un grand nombre sur les pauvres résultats
de l'enseignement primaire donné dans nos écoles; de

là la négligence de beaucoup de parents d'y envoyer
régulièrement leurs enfanls; de là cet espèce de

scepticisme pédagogique qui s'est emparé de bien des

esprits; de là, en un mot, les conséquences les plus
désastreuses pour l'instruction populaire dans notre
canton de Vaud.

L. P.

»...

lies lépreux.
En lisant les chroniqueurs du moyen-âge on est

frappé du nombre et de la fréquence de ces maladies

contagieuses qui décimaient alors les populations et qui,
depuis longtemps, ont entièrement ou presque entièrement

disparu.
Connues déjà dans l'antiquité, elles prirent naissance

dans l'Orient et, de l'Inde, de la Perse, de la Syrie ou
de l'Egypte, se répandirent dans les contrées de

l'Europe, y moissonnant parfois le tiers des hommes.

Quoique ces calamités ne fussent pas toutes de

nature absolument semblable, on les désignait communément

sous le nom général de peste.
Au moyen-âge, la peste fit des apparitions très-nombreuses

dans l'Occident, et devint même comme
endémique en certains lieux. A cette maladie vint s'en

joindre une bien plus affreuse, Ia lèpre, rapportée de

l'Orient par les Croisés.

La lèpre, comme chacun le sait, a pour cause
ordinaire la saleté et la mauvaise nourriture. Elle se manifeste

extérieurement par des écailles qui rendent la

peau épaisse, calleuse et rude; le corps se change en

ulcères rongeants; les membres tombent en lambeaux

hideuxet, ce qui rend cette maladie plus épouvantable,
c'est que le malade survit presque toujours à ses

atteintes el peut traîner pendant de bien longues années

sa misérable existence.
Le nombre des lépreux devint si considérable à dater

du XIIe et du XIIIesiècle que, dans la pluparl des villes

et des bourgades de l'Europe, on dut eonstruire des

hôpitaux à leur usage.
Ces hôpitaux, situés loin des habitations, le plus

souvent au bord des cours d'eau, portaient le nom de

léproseries, de maladreries, ou de ladreries. Dans

notre canton de Vaud seulement, on trouve encore une

trentaine de lieux portant le nom de maladières el où

onl certainement été construits des hôpitaux pour les

lépreux.

Ils consistaient en un vaste enclos, renfermant des
bâtiments cellulaires destinés aux malades, des
jardins, des chapelles et des cimetières.

L'ne l'ois dans la maladrerie, le lépreux n'en sortait
plus guère. Vêtu d'un costume particulier, portant un
chapeau écarlate et un long bâton, annonçant partout
son approche au moyen de deux morceaux de bois

qu'il frappait l'un eonlre l'autre, le lépreux était soumis

à toutes sortes de mesures rigoureuses, prises à son
égard dans le but de préserver les autres hommes de

la contagion. Ainsi, il lui était défendu d'entrer dans
les églises, de paraître aux marchés et autres lieux
fréquentés; de laver ses mains et les choses nécessaires
à son usage dans les fontaines et les ruisseaux ; de

toucher les enfants ou de leur donner ce qu'il avait
tenu ; de manger et de boire en autre compagnie que
celle des lépreux ; il lui était ordonné, lorsqu'il parlait
à quelqu'un, de se mettre au-dessous du vent; de

mettre des gants lorsqu'il voulait toucher un objet
quelconque, etc.

Le nombre des lépreux après avoir été très-considé-
dérable, commença à diminuer depuis le XVe siècle, à

mesure que la civilisation se développa. Les maladreries
se vidèrent et disparurent. A partir de la fin du XVIIe
siècle, la lèpre elle-même ne laissa plus de traces en

Europe.
M. v

¦ ¦¦anca»

JL'I grec des Genevois.
Nos bons amis, les Genevois, qui à tori ou à raison

rient du parler lent et monotone des Vaudois, ne se

doutent pas qu'ils nous ont donné le fameux .Kqu`on
entend si fréquemment à la Côte et dans le district de

Nyon. — Vous n y saviez pas.

Au mois de septembre 182... (ou il a quelques
années) un vigneron de B était allé à Genève, rendre

visite à un ancien ami. Nous n'avions pas encore

ces rapides locomotives qui nous permettent d'arriver
chez nos voisins avant qu'ils soient levés.

Notre Vaudois arrive donc à deux heures: hélas!

on avait dine Après les salutations, les compliments,
la conversation s'engage : on parle du beau temps, de

la pluie, de la prochaine récolte. Le Genevois, quia un

tonnelet, dit alors à son ami de La Côte: quand vous

voudrez un verre de vin dites y.
Le Vaudois, qui mourait de soif et qui attendait

depuis longtemps qu'on lui offrit du Cologny, ne veut

cependant pas accepter immédiatement; il continue la

conversation, puis au bout d'un moment il dii zy; son

hôle ne comprend pas. — Bientôt après il pousse un

zy bruyant, suivi d'un zy formidable. Le Genevois

étonné lui demande alors ce que cela veul dire, et il

apprend avec stupéfaction que son « dites-y » avait élé

interprété ainsi :

Quand vous voudrez obtenir un verre de vin d'un

Genevois dites zy.
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Et voilà comment La Côte a élé dotée de ce
malheureux petit mot qui s'y est multiplié à l'infini, avec

une audace incroyable au grand désespoir de messieurs

les instituteurs.

lié doii froumodzo,
Jé élà tot ébahi quand ié Uièsu dein lo Conteux la

galez'histoire dé dou verros dé vin. Cein m'a fé ras-
sovenir que lo mìmo Monsu l'avài dué sorté dé frou-
madzo : dau Gruyère et déla tomma.

Ne saillesai lo premì que dans ié granté occasions,
à la vesita do Prêté, vo sèdé porquié, et quand la Cou-
mechon dé zécoulé avai fé sa tornaie dé la St.-Martin.
— Po la tomma, lélai maulési d'ein trovâ dé la pUie
crouïe.

On dzo, on païsan lei aminé dei truffé, dei ballé cra-
paudé, groché coumeint lé dou poings et trèsé per lo

sé. — Lo païsan avai fé bouna mesera, lo menistre
fêtai tot dzoïau.

S'ein va à l'otau et dese dinse à saserventa: Atiuta
Fanchetta, quand lo tzerroton vindra, te lei baillérî
dau pan et dé la tomma avoué on verro dé vin.

Lé bon; quand lé truffé furant à la cave, Samuïé sé

lavé Ié man, sé pàné lé pî et l'eintra po tzerlzi s'n'ar-
dzein.

La Fanchette qu'étai onna bouna fenna, que n'avai
jamais élà mariaîe, lei baill'onna chaula, et l'apporté
lo pan et la botoUie; mà coumeint n'avai pas zu lo

teimps dé copa dé la tomma, l'apporté lo Gruyère.
Binstou lo menistre arrevé et lrauve noutron païsan

que medzîvé coumeint on n'affamà.

— Eh qu'as-tou fé, ma poura Fanchette, t'a bailli lo

Gruyère; vouaite va quien boccons l'ein copé; lé onna

vergogne
S'approutzé allô dau tzerroton el lei dese dinse :

— Accutadé, Samuïé, ne medzîdé pas tant de ellia
tomma ; le copé la parole.

— Ah Monsu lo menistre, que su binirau dé lo
savai ; ie vu preindré lo reslo dein sta gazetta, po lo

bailli à ma fenna qué onna barjaca dé la métzance.

D.

ìltimble reine,
(Ballade).

Par le sentier qui vient de la forêt, Berthe chevauchait

toute seule.
Sa blanche haquenée, fière d'un si joli fardeau, et

les rênes sur sa souple encolure, ne s'apercevait point
de ce poids si léger.

Berthe était vêtue simplement, — quoiqu'elle fut
riche et suzeraine, — car elle se faisait humble pour
secourir les affligés.

Maint preux ou châtelain s'était soumis à sa régence,
et « bonne reine » l'appelait; petite main, tendre

regard, doux visage, avaient élé plus forts que
vaillance et bravoure.

Dans la chaumière, chacun la bénissait, et on l'avait
surnommée : l'humble reine.

Tout en marchant, elle chantait, elle chantait une
ronde, qu'en sa présence le ménestrel du village avait
sou ventes fois répétée.

Et faisait tourner ses fuseaux, car sa quenouille ne
Ia quittait jamais.

Tandis que Berthe était sortie de l'ombreuse ramée,
le sommet seul des plus hauts chênes était pourpré.

C'était à l'heure où le soleil se couche.
Et comme, dans le lointain, les sons de ['Angelus

s'unissaient déjà à la symphonie nocturne des grillons
et des cigales, et que le pâtre ramenait ses troupeaux
à la crèche.

Elle arriva devant une masure au seuil de laquelle
une pauvre vieille, pleurant amèrement, filait le lin
domestique.

La voyant ainsi désolée, la bonne reine s'enquit du

sujet de ses larmes.
Or, apprenant qu'elle était seule et souffrait de la

disette.

Depuis que son fils tant aimé, contraint par le

seigneur, avait dù marcher à l'encontre des Sarrasins

qui ravageaient le pays;
Car du haut des donjons, la trompe de guerre avait

retenti, appelant au combat les féaux serviteurs,
Qui tous étaient partis, implorant Dieu de Ies délivrer

des infidèles ;
Berthe comprit la douleur de Ia veuve, puisqu'elle

aussi avait un fils.
Elle la consola et, dans son cœur, suppliant l'Eternel

de lui venir en aide, elle la bénit ;

Et, tirant un riche missel el un marc d'argent de sa

malette de velours, pendue à sa ceinture, elle lui en fit
présent.

Puis, lui ayant donné sa main, — que la pauvre
femme baisa tendrement, — elle se remit en route, et
s'en vint bientôt à son château domanial.

Or, en ce temps-là les bienfaits ne restaient point
cachés.

Quand, sain et sauf, le fils de la veuve fut de retour
en son logis, el que Ia prospérité fut revenue avec lui,

Les bonnes gens des hameaux racontaient l'action de

Berthe, — leur ange gardien.
Comme au manoir l'on eût appris le fait, les damoi-

selles d'honneur, magnifiquement parées, descendirent

un jour à Ia grande salle pavée, faire leur cour à

Berthe.

Et chacune, dans l'espoir d'une récompense, tenait
une quenouille en ses mains.

Mais Ia reine, leur reprochant d'un regard triste et

doux à la fois, cette méchante action, ajoula seulement

:

« Ainsi que Jacob, la pauvre femme s'en est allée

» bénie, car la première elle est venue à moi. »
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